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ÉLECTEURS PATENTÉS. _
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Stations, en vertu desquels les citoyens pouvaient _ 

détenir propriétaires sujets à l'impôt, ou industriels 
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penser de la possession annale , tous ceux qui de-
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fraude, et que la confiance d'une aïeule , mère ou 

belle-mère ne peut pas être suspectée de simula-

tion. 

Il en est de même des cas où les propriétés ou 1 

industries restant les mêmes qu'elles étaient une 1 

muée avant la convocation du collège électoral , i 

'administration croit devoir augmenter la quotité de : 

impôt ou de la patente. Evidemment alors on ne i 

peut soupçonner le propriétaire ou le négociant 1 

«avoir voulu s'attribuer frauduleusement le cens 

électoral, car cette augmentation n'a dépendu ni 
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" le parti absolutiste, de 

\. faire considérer les patentes comme un impôt in-

direct, et de priver, par ce moyen , l'industrie fran-

çaise de toute participation aux choix électoraux. 

C'était là une simplicité dont on est revenu. Il y a 

bien mieux h faire, vraiment, que de destituer de 

ses droits politiques toute une classe de citoyens , 

parmi lesquels , après tout, on peut compter quel-

ques partisans dévoués. Voici comment s'y pren-

nent MM. les préfets : Il y a dans tel collège deux 

cents électeurs patentés dont 180 sont disposés à 

voter en faveur du candidat constitutionnel ; il ne 

s'agit que de réduire les patentes de ces 180 élec-

teurs , de manière à ce qu'ils ne puissent plus at-

teindre le cens électoralj alors on a l'unanimité pour 

soi, dans une classe où l'on aurait contre soi une 

majorité des 9110". 

Mais , dira-t-on , ceci ne fait plus le compte du 

percepteur.... il y aura déficit au budget.... C'est ce 

qui vous trompe j le budget ne perdra rien : on fera 

supporter les réductions par d'autres négocians qui 

n'auront pas pour cela le droit de voter , parce qu'il 

' leur manquera la possession annale..,. 

Mais l'an prochain, mais dans deux ans , ces der-

niers auront acquis le droit de voter et alors....... 

Point du tout..... on fera une opération inverse 

puis, dans trois ans, une autre opération contraire ; 

' I de façon que celui qui paiera 5oo fr. de patente 
1 n'aura jamais la possession annale, et que celui qui 
; aura acquis cette possession annale cessera à l'ins-

tant même de payer l'impôt. 

' Voilà qui est admirablement conçu : il ne s'agit 

plus que dé savoir si les cours consentiront à sanc-

tionner par leurs décisions ces honteuses et détes-

tables jongleries. 

ERRATA DE LA LISTE ÉLECTORALE. 

Plusieurs erreurs ont dû se glisser dans la liste 

des électeurs du grand collège. M. Bruyset de Sure 

n'est plus électeur; il devait être rayé et faire place 

à un autre. MM. Jacquier de Terrebasse et Cornier 

sont morts , ils devraient être effacés et faire place 

à deux autres électeurs. Nous ne réclamons que ce 

qui est juste ; mais il faut que justice soit faite à 

tous. 
1—M. Guyon, conservateur des hypothèques, a été 

inscrit sur la liste de septembre. On nous assure qu'il 

ne paye pas le cens pour être électeur, et que son 

inscription a eu lieu d'office. Nous ne doutons pas 

que, si les choses sont telles , M. Guyon ne s'abs-

tienne de voter; son caractère honorable en est un 

sûr garant. 

■—M. Liénard, négociant, fabricant de crêpe , est 

inscrit à raison d'un cens dont fait partie une somme 

de 120 fr., impôtfoncier d'une maison sise rue Tho-

massin. On assure que cette propriété n'appartient à 

M. Liénard que pour un sixième. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur, 

Un article inséré dans la Gazette de Lyon ayant mis en doule 

la réalité de mes droits électoraux , je crois devoir à moi-même 

et au public les explications suivantes : 

M"" Grosjeau ma sœur n'a légué à son mari que l'usufruit 

de son mobilier. 

Elle m'a légué à moi, en pleine propriété et sans aucune 

charge d'usufruit, tout le surplus de ses biens, meubles et 

immeubles, à la condition d'une pension viagère en faveur de 

son mari. 

Les arrangernens que je puis avoir pris avec M. Grosjean 

pour le paiement de cette pension n'ont nullement altéré mes 

droits. Ils ne peuvent être considérés comme nue aliénation. 

de M. le maire de Lyon qui les a gardés loûtle lems nécessaire 

pour les examiner scrupuleusement. 

Les observations de la Gazette sont donc mal fondées sur 

ce point. 

Cependant je déclare, quoique la Gazette n'en dise rien, 

que j'ai vendu , il y a moins d'un an, une propriété située 

dans le département de Seine-et-Qise payant un cens dé 

386 fr. J'étais déjà inscrit à raison de çelte propriété , et je 

n'ai pas demandé ma réduction, dans la fausse croyance où. 

j'étais que comme il faut une année de possession pour devenir 

électeur, il faut aussi une année de perle de possession pour 

cesser de l'être. 

Eu retranchant de mon cens d'une part cette somme de 

386 fr. , d autre part celle de 64 fr. pour la moitié de la pro-

priété de Golonges, acquise par moi de Mm° Anne Guigue, 

épouse de M. Pistre , dans le cas où cette vente ne pourrait 

Être considérée comme une licitation entre cohéritiers , il né 

me reste que le cens nécessaire pour être du collège d'arron-

dissement. 

Mon intention est de ne pas profiter d'une erreur, lori 

même que cette erreur ne serait pas connue. Je déclare que je 

m'abstiendrai de voter au grand collège, et si quelque électeur 

veut exercer, pour me faire rayer de la liste, l'action accordée 

aux tiers, j'acquiesce d'avance à cette demande. 

Agréez , etc. À. ROMAND. 

La cour royale de Lyon s'est occupée aujourd'hui 

des appels interjetés contre les arrêtés du conseil 

de préfecture. Cinq causes ont été appelées et plai-

dées ; la cour à renvoyé le prononcé de ses arrêts} 

à aujourd'hui , neuf heures du matin ; les autres 

causes seront aussitôt appelées. Nous rendrons 

compte de ces intéressans débats et des décisions à 

intervenir. 

L'audience comntencera demain à neuf heures dd 

matin. 

Nous sommes forcés de renvoyer à demain 

la suite du tableau statistique emprunté au Temps. 
—■ Par la même raison de surcroît de rhatières , 

nous renvoyons une lettre qui nous est adressée 

par M. Desroches, directeur des théâtres, eu ré-

ponse à plusieurs réclamations. 

Les renseignemens que nous recevons du dépar-

tement de l'Ain nous présentent comme hors de 

toutes chances d'insuccès, les réélections de MM. de 

Mornay à Belley, Chevrier de Corcelles à Bourg, 

et Rodet à Trévoux. Le ministère agira par l'intrigue 

dans ces collèges, comme dans tous ceux où il dé-

sespère de faire passer un de ses partisans. C'est 

ainsi que, dans le département de l'Ain , il a voulu 

opposer M. Puvis à M. Rodet; mais M. Puvis fait 

trop de cas de la considération dont il jouit à juste 

titre, pour vouloir la compromettre, en servant 

d'instrument aux ennemis de nos libertés. 11 a été le 

premier à déclarer que , dans les circonstances pré-

sentes, il n'y avait et ne pouvait y avoir d'autre 

candidature constitutionnelle que celle de M. Rodet. 

Cette intrigue échouée , on en a forgé une antre. 

On a fait circuler le nom de M. de Montbriand 

comme celui du candidat constitutionnel de l'ar-

rondissement. M. de Montbriand a voté l'adresse ; 

il appartient à cette honorable portion du centre 

droit qui veut l'exécution et le développement de 

la Charte. A ce titre, il est peut-être plus détesté et 

plus redouté par le ministère qu'un candidat du 

côté gauche. Mais en poussant M. de Montbriand au 

collège d'arrondissement de Trévoux, on se propo-

sait un triple bénéfice : 1" on divisait les électeurs 

constitutionnels ; 20 si M. de Montbriand l'emportait, 

on écartait M. Rodet ; 5° dans ce même cas, M. de 

Montbriand ne pouvait plus être présenté au col-

lège départemental , et l'on se tenait certain d'y 

réussir, si l'on n'y rencontrait plus ce concurrent. 



C'est ainsi que la faction veut exploiter jusqu'à l'es-

time accordée par le pays à ceux qui l'ont combat- se 

tue. Toutefois , cette nouvelle intrigue échouera ™ 

encore. M. de Montbriand ne voudra de candidature , 

qu'au collège départemental , où sa nomination sera
 as 

d'autant plus certaine que les royalistes de toutes
 n( 

nuances, inoins ceux qui reçoivent leurs inspirations p, 

de la camarilla , se réuniront contre M. Dudon re 

comme aux élections de 1827. 4i 

Quant au second candidat au grand collège , le M 

choix des royalistes-constitutionnels paraît se porter 

sur M. de Meillonaz, qui remplacerait M. de la Bou-

la)'6 • le 
M, de Montbriand et M. de Meillonaz font partie de

 h 

cette aristocratie éclairée qui se recrute de jour en
 V( 

jour et se place , par sa légitime influence , à la tête p 

des défenseurs des intérêts nationaux. ti 
 . . „ 

MAÇON, le 4 juin i85o. s; 

Dans sa feuille du 27 mai, le National annonce que, comme a 

moyen de transaction , le ministère veut opposer dans le col- ê 

lège d'arrondissement de Mâcon , M. Delahante , receveur-gé- à 

neral du département, à M. de Rambutcau , l'un des 221 vo-

tans de l'adresse. 11 ajoute que dans d'autres circonstances on cl 
eût adopté ce candidat avec empressement, mais qu'en i85o p 

le choix sera purement constitutionnel. 1 

Le National est mal instruit : jamais les royalistes-consli- r 

tutionnels n'ont songé à M. Delahante qui a été, dans le c 
fameux syndicat , un des membres les plus dévoués à M. de 

Villèle. £ 

Mais aujourd'hui leurs suffrages le repousseront encore mieux, 1 

puisqu'il est l'élu avoué des hommes du huit août, et que, pour c 
recommander sa candidature , il a mandé et retenuà Mâeon , j 

les 26 , 27 et 28 mai. les percepteurs les plus éloignés de lar- c 
rondisseiueut. C'est ainsi qu'il entend la liberté des votes , en i 

obligeant les électeurs , à la veille de la clôture des listes , de 

se présenter plusieurs fois inutilement chez les percepteurs, et t 

de faire chaque fois six ou huit lieues, pour en obtenir les ex-

traits de rôles dout ils avaient besoin. Les honneurs de cette 1 

petite manœuvre, digne du ministère déplorable , doivent res- 1 

ter iout entiersà M. Delahante , car lepréfet deSaône-et-Loire 

(le comte de Puvmaigre), s'en estdéfendu , et sur la demande 

de quelques électeurs , il a même.dit-on , lait donner l'ordre . 

aux percepteurs de se rendre de suite dans leurs résidences res- j 
pectives. 

Si M. Doria a eu la modestie de se retirer , M. Delahante , 

devrait avoir la prudence de ne pas se présenter. Deux cents 

voix de majorité acquises à M. de Rambuteau apprendrjnt à ' 

M. le receveur des finances que les royalistes-constitutionnels 

veulent dans leur mandataire, non la puissance des écus, mais 

de la franchise , de la sagesse et de K indépendance. 

TOURNON , 5 juin i83o. 

Ce qui prouve le plus éuergiquemenl combien les honora-

bles députés qui ont voté l'adresse , ont compris l'opinion gé-

nérale des départeinens , c'est l'accueil flatteur qu'ils reçoivent 

de leurs concitoyens. Partout on s'empresse de leur offrir 

l hommage d'une reconnaissance profondément sentie. Le dé-

partement de l'Ardèche n'a pas été en arrière de l'élan 

national. 

M. Boissy d'Auglas qui avait voulu envahi se dérober aux 

iciicilations de ses compatriotes , partit jeudi dernier d'An-

nonay , accompagné cl une suite nombreuse d'habitans de cette 

ville. A trois lieues de Tournoie, le fidèle mandataire de l'ar-

rondissement lut joint par une cavalcade composée de l'élite 

des jeunes gens de notre cité , par des électeurs, des avocate, 

«les négocions qui étaient allés à sa rencontre. Salué par les 

cris : Vive M . Boissy d'Anglas ! honneur aux 221 ! l'honora-

ble député descendit de sa voiture. M. Chauibon , avocat , lui 

dit alors : 

-« Monsieur , 

» Les ennemis de nos institutions murmuraient naguère : 

Non , les mandataires du peuple n'oseront pas faire connaître 

la vérité , ils n'oseront jamais porter aux pieds du trône l'ex-

pression des vœux, des inquiétudes de- la France., et désor-

mais libres de toutes entraves , nous pourrons substituer le ré-

gime du,bon plaisir à une Charte importune, lisse trompaient ! 

221 voix courageuses ont protesté contre un langage qui trans-

formait les élus d'un grand peuple en serviles adulateurs du 

pouvoir. Une adresse à jamais mémorable où l'antipathie de 

la nation pour un ministère ennemi de ses libertés , est expri-

mée avec l'accent d'une énergique conviction , est venue prou-

ver à la France et au monde que dans la patrie des Sully , des 

Malesherbes et des Boissy d'Anglas , il est encore des citoyens 

qui savent se mettre à la hauteur de leur mission et sacrifier 

de vaines considérations à l'accomplissement d'un grand de-

voir ! Par eux la vérité s'est fait entendre, désormais elle est 

connue et tôt ou tard elle portera ses fruits , nous en avons 

pour garans d'augustes sermens , la loyauté d'un Bourbon et 

l'incorruptible indépendance d'une majorité dont les membres 

momentanément dispersés seront bientôt réunis par les votes 

électoraux. Vous appartenez:! cette majorité , Monsieur , et ce 

département n'oubliera jamais que durant le cours de votre 

carrière législative , vous avez su résister aux séductions du 

pouvoir, et, bravant plus tard l'attitude menaçante des con-

seillers de la couronne , sanctionner par une démarche ferme 

et courageuse la liberté et l'indépendance de votre vote. Jouis- l 

sez , Monsieur, de la satisfaction que doit vous procurer une I 

conduite aussi noble, aussi belle; c'est la récompense de 

l'homme de bien .: elle vous appartient à ce titre. Venez-

en jouir parmi vos concitoyens, parmi ceux dont vous, 

avez justifié les suffrages , et réalisé les espérances ; et s'il ne 

nous est pas permis de vous décerner les honneurs dout le 

pouvoir est le dispensateur, votre cœur sensible et désintéres-

ressé trouvera d'amples dédommagemens dans la démonstra-

tion franche et sincère d'une vive reconnaissance. Veuillez, 

Monsieur, eu agréer l'hommage.» 

L'honorable député a répondu avec une profonde émotion : 

« Messieurs, 

» Le gouvernement représentatif est un refuge assuré contre 

le despotisme et contre l'anarchie. Nous en avons déjà fait la 

triste expérience. Plus heureux que nous, jeunes concitoyens, 

vous n'avez pas été témoins des peines qu'éprouvèrent nos 

pères pour jeter les premiers fondemens de l'édifice constitu-

tionnel. Il n'est réservé qu'à votre génération de jouir en paix 

de ses avantages ; mais , Messieurs , ce n'est que par une obéis-

sance entière à nos lois que vous parviendrez à une déstinée 

aussi heureuse. L'amour pour le roi constitutionnel doit en 

être la première base : il doit s'unir dans vos cœurs généreux 

à l'amour de nos libertés publiques. 

• Pour vous, Monsieur;, qui venez d'exprimer avec l'éloquence 

du cœur les vœux et les espérances de tout un peuple , veuillez, 

pour ce qui m'est relatif, recevoir mes remeicimeus. La 

France attendait de ses députés le dévouement nécessaire pour 

remplir le mandat qui leur fut confié : elle est appelée à dé-

cider s'ils s'y sont conformés. » 

Après une halte très-courte, pendant laquelle les jeunes 

gens d'Annouay et cle Tournon ont échangé les sentimens de 

la plus vive cordialité et resserré les liens qui unissent déjà les 

deux villes , le cortège a pris la route de Tournon , où il est 

parvenu dans le plus grand ordre , dans ce silence énergique 

qui proteste si hautement contre les déclamations absurdes 

d'une faction plus absurde encore. 

Un banquet improvisé a été offert à M. Boissy d'Anglas , qui 

a bien voulu l'honorer de sa présence, 

La soirée s'est terminée par une sérénade que la société phil-

harmonique de Tournou s'est empressée de donner à l houo-

rable député. 

Un habitant de Valence , ayant lu à Lyon un 

article de la Gazette , relatif au département de la 

Drôme, nous écrit ce qui suit: 

« L'empressement de la Gazette de Lj'on à pu-

blier une lettre écrite (dit-elle) de Valence, au sujet 

des élections du département de la Drôme , prouve 

bien la faiblesse de son parti et les angoisses aux-

quelles elle est en butte ; mais laissons-la se débattre 

dans l'élément fangeux de la calomnie , et répon-

dons en peu de mots à celte prétendue lettre, que 

MM. Bérenger et de Cordoue jouissent , dans le dé-

partement de la Drôme , d'une considération que 

toutes les intrigues ne pourront altérer. Le premier 

a justifié en 1827, et lors de son élection, de la 

conduite politique dont on avait essayé vainement 

de lui faire un crime} mais ses principes et sa mo-

dération ont répondu aux attaques de ses ennemis , 

et les Valentinôis (j'en suis un) s'hoiior.eraient géné-

ralement d'avoir pour compatriote et pour représen-

tant un magistrat dont l'intégrité et les lumières fe-

ront toujours pâlir les amis de la Gazette. 

Quant à M. le marquis de Cordoue, il n'a pas be-

i soin d'apologie} sou discours à l'occasion de l'adresse 

respectueuse retentit encore dans le cœur de tous les 

i Français , et si les Boni bons avaient besoitj de dé-

fenseurs, c'est dans le premier rang de ceux-ci qu'on 

le trouverait toujours. 

PAKIS, 6 JUIN 18.10. 

(CORRESPONDANCE PAHTICUHÈRE DU PRECVRSEVB.) 

Deux espagnols de distinction, MM. Juglenda et 

Milans , fils du général de ce nom , sont arrivés hier 

à Pa ris sous la conduite de deux gendarmes. Ils 

ont été arrêtés à Montpellier, par ordre de M. le 

préfet de l'Hérault sur la demande du capitaine-gé-

néral de la Catalogne , le comte d'Espagne. Jetés 

dans des cachots à Montpellier, confondus avec 

tous les criminels , ils se sont vus forcés de deman-

der à être conduits à Calais pour s'y embarquer , 

et se rendre en Angleterre. Cette autorisation leur 

a été accordée. Mais ils n'ont pu obtenir de voir 

avant leur départ aucune de leurs connaissances} 

il leur a fallu voyager sans argent, traités comme 

des malfaiteurs, cependant ils ont déclaré avoir eu 

à se louer de l'humanité des gendarmes , qui ont 

été chargés de les conduire. Le comte d'Espagne 

s'était plaint au gouvernement français des fréquens 

voyages que faisaient en Espagne ces deux malheu-

reux réfugiés, c'est sur ce motif que leur arresfa-
tion a été ordonnée. 

— La Quotidienne a affirme que la liste des or' 

sidens de collège était définitivement arrêtée et 
qu'elle serait publiée sous peu de jours. 11

 es
t
 vrai 

que la liste a été arrêtée en dernier conseil des mi-

nistres , mais avant de la publier, il
 a

 fallu s'as-

surer du consentement des personnes qu'on des-

tine à être offertes en holocauste. Bien
 ue nK

>j
a
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certain que leur acceptation, il est donc probable 

que la liste arrêtée reparaîtra encore plusieurs fois 

au conseil des ministres et subira de nombreuses 
modifications. 

— Les nouvelles de la santé du roi d'Angleterre 

arrivées aujourd'hui à l'ambassade, par courrier 

extraordinaire , confirment toutes les craintes des 

journaux } le roi va toujours s'affaiblissant |
es 

spasmes deviennent chaque jour plus fréquens' l
es 

médecins ne quittent plus S. M. qui connaît'par-

faitement son état, et ne veut plus se soumettre à 
aucun remède. 

— On assure que les agens de change de la Bourse 

de Paris ont supporté d'immenses pertes, p
ar

 suite 

des spéculations du mois dernier. Un grand nombre 
d'agioteurs n'ont plus paru à la Bourse depuis |

e mo
. 

ment de la liquidation. Le véritable thermomètre de 

l'abondance ou de la disette des capitaux, le taux 

des reports s'est accru d'une manière effrayante- de-

puis quinze jours, il s'est élevé de i5 à 45 et 5o. Il 

paraîtrait d'après cela que le syndicat des receveurs-

généraux a engagé sur la place tous les capitaux dont 

il peut disposer, qu'il ne peut plus accomplir l'objet 

de sa mission qui est de faciliter les reports, et que 

le ministère des finances est lui-même trop obéré 

pour prêter des fonds au syndicat. Les étrangers ont 

vendu depuis huit jours des sommes considérables 
de rentes à la Bourse de Paris. 

— On parle encore ici de la rentrée de M. de 

Villèle au ministère, et on a raison d'en parler, car 

il eu est question à tous les conseils des ministres. 

M. de Monthel se prononce toujours avec une éner-

gie qui n'est certainement pas désintéressée, en fa-

veur de l'homme qui doit lui succéder} il est appuyé 

par M. d'Haussez et Guernon-Ranviile , mais MM. de 

Polignac et Peyronnet s'y opposent formellement} 

M. Peyronnet qui brigue la présidence du conseil, 

trouve qu'il lui sera plus facile de déplacer M. de 

Poiiguac que M. de Villèle} il lutte donc en ce mo-

ment avec le prince, et se liguera avec d'autres con-

tre lui à l'instant où le danger sera passé. 

— On n'a pas encore des nouvelles de la flotte, 

on la suppose arrivée } mais il est encore trop tôt 

pour que les dépêches officielles soient connues à 

Paris. Des bruits fâcheux répandus à la Bourse d'a-

vant-hier ont été démentis. 

Une ordonnance insérée au Moniteur de ce malin , por-

tant la date du 29 mai et contresignée par M. de Guernon-Ran-

viile, contient les dispositions suivantes : 

Art. 1". Il est créé dans la l'acuité de droit de Paris une 

chaire de procédure criminelle et de législation criminelle 

dont l'enseignement comprendra , outre le code d'instruction 

et le code pénal, les dispositions analogues résultant de lois 

spéciales. 

2. Ce cours sera suivi par les étudians de seconde aimée, 

et par ceux qui aspirent au certificat de capacité. 

Ou parle aujourd'hui d'un nouveau plan cle conduite 

ministérielle par rapport au résultat électoral. Les élections 

seront bonnes , aurait dit une excellence ; mais si contre tonte 

probabilité elles étaient telles qu'on pût craindre h réponse 

au discours du trône , il y aurait une seconde dissolution en 

octobre. Ce propos pourrait bien èlre une menace plutôt qu'un 

parti arrêté, car le ministre auquel on le prête est gascon. 

(Messager des Chambres.) 

— 11 parait certain que la liste des présidons des collèges 

électoraux paraîtra lundi dans le Moniteur. M. le marquis de 

Pastoret estnommé , dit-on , présidentdu collège de laSeiae. 

[Journal des Débats.) 

— La cour royale d'Angers a décidé le 2 juin, en audience 

solennelle , que te citoyen qui réunissait, au 3o septembre 

dernier , les qualités nécessaires pour être électeur , mais qui . 

ayant négligé du réclamer, a encouru la déchéance à cette 

époque , peut , dans le cas de la convocation des collèges élec-

toraux , prévu par le troisième paragraphe de l'art. 22 de U 

loi du 2 juillet 1828, se faire inscrire sur le tableau de rec-

tification. 

— La loi du 2 juillet 1828, sur la révision des listes électo-

rales, porte au litre 5, article 18, 3« paragraphe, que les actes 

judiciaires auxquels les réclamations donneront lieu , seront 

enregistrés gratis; il parait que les nombreuses occupations du 

nouveau directeur-général de l'enregistrement ne lui ont pas 

permis de faire connaître cette disposition législative à ses WJ 
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, Courrier des Tribunaux publie la lettre suivante , en J 

aaiTduô juin, qui lui est adressée par son correspondant c 

UMW royale est en ce moment assemblée , et délibère < 

Jl'éwcation d une poursuite commencée par les magistrats 

|! Pilhiviers. Il ne s'agit rien moins que d'une grande conspi- , 

lion contre l'Etat. Un individu assez: bien mis aurait attiré
 ( 

«loil'attention delà gendarmerie, dont, si l'on en croit les , 

umils qui circulent, il aurait plutôt recherché qu'évité la ren-

contre. Une perquisition scrupuleuse, à laquelle fut soumis cet 

individu, n'avait rien fait apparaître de suspect, lorsqu'un bruit 

annulable à celui que produit le froissement du papier a fait \ 

Jeconvrir sur la poitrine de cet homme, et sous son dernier vê-

tement, différons papiers contenant un projet de conspiration
 ( 

contre la famille régnante, et une liste Ai conspirateurs, parmi j 

lesquels figureraient MM: de Lafayette , Decazes , de Château- , 

luiand , etc.. etc. I.e plan de conspiration était écrit au crayon, c 

Le trône devait être offert à la branche d'Orléans , ou au duc < 

de Keischlaclt. _ ; j 
» Nous apprenons à l'instant même que la cour vient d'é-

voquer la poursuite , d'ordonner la translation à Orléans de | 

l'individu arrêté, et de nommer un de ses membres pour rem-
 t 

plir Us fonctions de juge d'instruction. » i 

— Malgré la défense expresse de l'administration des postes , 

plusieurs fadeurs de ville ou de campagne se permettent de i 
réclamer des particuliers, pour les lettres qu ils leur distri-

buent, une rétribution en sus des taxes légales indiquées sur 1 

laBiiscriplion des lettres. Les facteurs de villa ou de campagne 

recevant nu traitement fixe et annuel pour prix de leur service, 

M une véritable exaction , et le publie est invité à faire con-

naître aux directeurs des postes tous ceux de ces facteurs qui 

►S» rendraient coupables. ( Journal des Débats.) 

— Il paraît certain que le prince Frédéric de iNassau , se-

cond lils du roi des Pays-Bas , vient de se mettre sur les rangs 

pour obtenir la souveraineté de ta Grèce , mais il parait aussi 

qoe le prince sur lequel le choix des puissances a déjà semblé 

Vwvoir se réunir, n'est aucun des candidats présumés par les 

nouvelles, et désignés jusqu'à présent dans les journaux 

'aurais on étrangers. (Messager des Chambres.) 
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« Le roi notre seigneur, se conformant à l'avis du conseil 

des ministres, et après avoir pris connaissance d'une dépêche 

de l'ambassadeur de S. M. à Paris, a bien voulu annuler l'ordre 

qui défendait l'importation et la circulation en Espagne du 

journal français la Quotidienne ; toutefois que ce journal con-

tinue à écrire de bon sens et que ses éditeurs remplissent l'offre 

qu'ils ont faite de ne pas publier à l'avenir des articles con-

traires au décorum dùà S. M. et à celui de son gouvernement, 

ainsi qu'au crédit et à l'honneur de l'Espagne. » 

Une autre nouvelle assez piquante, c'est que les troupes de 

la garde royale se proposent d'offrir au roi un uniforme magni-

fique dont le prix sera de 52o,ooo réaux (80,000 fr.). 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(4oG9) VENTE JUDICIAIRE 

Des immeubles dépendons de la succession bénéficiaire de M. Josepli 

Seriziat, décédé propriétaire-rentier en la commune de St-Didier-

au-Mont-d'Or ; poursuivie par-devant le tribunal civil de pre-

mière instance séant à Lyon. 

La vente dont il s'agit est poursuivie à la requête de M. Pierre 

Seiiziat-Carrichon , négociant, propriétaire , demeurant à Lyon, 

quai St-Benoît, lequel a fait élection de domicile et constitu-

tion d'avoué en l'étude et personne de M.c jacques-François-

Marie Cbambeyron , avoué près le tribunal civil de première 

instance , séant à Lyon , y demeurant, rue St-Jean , n° 34 ; 

lit encore de M. Etienne Bretton , propriétaire - ren lier, de-

meurant à Beaufert, près Tournus , département de Saône-el-

Loire, et de D.lie Marie Seriziat, son épouse , procédant de son 

autorité; et de M. Gabriel Ferrouillat, négociant, propriétaire, 

demeurant à Lyon, place des Pénitens-de-la-Croix , et de D.tle 

Jeanne Seriziat, son épouse , procédant de son autorité; lesquels 

ont Fait élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et 

personne de M.e Hypolite Hôpital, avoué près le tribunal civil 

de première instance, séant à Lyon, y demeurant, place du 

Petit-Collège , n° 5. 

Lesdits Pierre Seriziat-Carrichon , Marie Seriziat , femme 

Bretton, et Jeanne Seriziat, femme Ferrouillat, agissant en 

qualité d'héritiers bénéficiaires de Joseph Seriziat, leur père , 

décédé propriétaire en la commune de St-Didier-au-Mont-d'Or. 

Les biens à vendre consistent : 

ARTICLE PREMIER. 

En une maison , située à Lyon, faubourg de Vaize , Grande 

rue du Faubourg , sur laquelle elle porte le n" 3o ; elle renfermait 

autrefois une fonderie de canons. 

Cette maison, d'une grande étendue, comprend plusieurs 

corps de bâtiment, tous construits en maçonnerie , formant le 

pourtour d'une grande cour, sur laquelle s'étend en partie la 

maison du sieur Vercuère, qui y prend , tant au rez-de-ebanssée 

qu'aux étages supérieurs , des jours en vue droite, au nombre 

de quatre fenêtres à chaque étage. Les murs orientaux sont bai-

gnés par les eaux de la Saône , sur laquelle elle a une issue en 

forme de port ; elle estconfinée à l'orient par la rivière de Saône; 

au midi , par une rue ou passage appelé Port St-Paul ; à l'occi-

dent en partie , et encore au midi, par la propriété du sieur Ver-

chère ; encore à l'occident , par la grande rue de Vaize ; et au 

nord , par la propriété du sieur Ollagnier. L'angle oriental et sep-

tentrional de cette maison, sur la Saône, est défendu par un 

éperon en maçonnerie et pierres de taille. 

Cette maison se compose de cinq corps de bâtiment distincts , 

et séparés par des gros de murs , ayant tous issue et entrée sur 

la grande cour. 

Le premier corps de bâtiment , qui, seul, a sa principale fa-

çade sur la grande rue de Vaize , comprend, dans sa partie sep-

tentrionale , des caves voûtées (la partie méridionale est sans 

cave) ; un rez-de-chaussée divisé eu cinq magasins ou boutiques ; 

uu premier étage et un deuxième étage sous la pente du toit, ser-

vant en grande partie de grenier. La partie occidentale ct méri-

dionale de ce bâtiment, comprise entre quatre gros de murs, 

s'élève en forme de pavillon au-dessus des greniers; il est à qua-

tre pans , et couvert en tuiles plates. Ce corps-de-iogis est des-

servi par un escalier en piene , prenant son entrée sur la cuur, 

et s'élevant aussi en forme de pavillon semblable au précédent. 

Cette maison n'a point d'allée sur la grande rue de Vaize. Ou ar-

rive à la cour qui en dépend par l'allée commune avec le sieur 

Verchère , qui se trouve dans le milieu de son bâtiment, et par 

un grand passage à voitures, qui existe sous le corps de bâtiment, 

au midi de ladite cour, et aboutissant à la rue ou impasse du port 

St-Paul. La façade de ce premier corps de bâtiment est percée 

sur la grande rue de Vaize de trois ouvertures ou arcs, unegrande 

ouverture carrée , avec appareil en pierre , ayant servi autrefois 

de portail ; d'une grande fenêtre et deux petites. Le premier 

étage est percé de six croisées, dont deux a meneaux, et d'un 

larmier ; et le deuxième, de cinq croisées à meneaux. Le forget, 

sur la rue , est garni de cbeneaux en ferblanc et de deux descen-

tes , même métal. Ce corps-de-logis est divisé par trois murs de 

refend. 

Le deuxième corps de bâtiment, au nord de la grande cour , 

• comprend un rez-de-chaussée et un étage au-dessus, desservi par 

l'escalier en pierre dont il a été pailé. 

i Le troisième corps de bâtiment , à l'orient de ladite cour, se 

i compose d'un grand bas, ayant entrée sur icelle par un portail, 

ct prenant ses jours par quatre croisées sur la Saône. Au-dessus 

. de ce bas est une grande pièce couverie par le toit, aussi éclairée 

i
 sur la Saône par trois croisées, et à laquelle on communique , du 

rez de-cliaussée , par un escalier en bois. 

Le quatrième corps-de-logis, aussi à l'orient de la cour , ct au 

midi du précédent, comprend deux caves voûtées , un rez-de-

- chaussée , et deux étages au-dessus ; il prend sun eutrée sur la-

: dite cour , et ses jours tant sur icelle que sur la Saône. Les étages 

i supérieurs sont desservis par un escalier en pierre à rampe droite. 

(
 Au-dessous de ce corps de bâtiment est pratiqué uu passade cou-

s
 vert, faisant retour au .midi , et aboutissant , par une pente 

[ douce, au port St-Paul, sur lequel il est fermé par une barrière 
en fer. 

Enfin , le cinquième corps de bâtiment , au midi du précé-
a
 dent ct de la cour , fait face sur l'impasse du port St-PauL II se 

compose de iez-dc-cluiusséc , prenant entrée tant sur ladite cour 

jue sous le passage qui conduit de la cour à l'impasse du port, 

;t de deux étages , éclairés tant sur la cour que sur la Saône. Ces 

dages sont desservis par l'allée et par l'escalier communs , pra-

iqués dans la maison du sieur Verchère. C'est sous la partie oc-

ddentale de ce bâtiment , et joignant la. propriété Verchère , 

m'est établi le grand passage à voitures qui conduit de l'impasse 

lu port St-Paul dans ladite cour. 

Dans l'angle oriental et méridional de ladite cour est une petite 

:onstruction en maçonnerie , servant d'écurie , avec fenil au-

Dans l'angle septentrional et oriental de la même cour est un 

jrand hangar adossé aux deuxième et troisième bâtimens , clos 

:n planches dans ses autres faces, et couvert en tuiles creuses , 

rinsi que tous les autres bâtimens. 

Contre le cinquième corps de bâtiment est une pompe, montée 

mr jumelles en pierres, avec corps en plomb et bascule en fer, 

irrêtée par une chaîne , et fermée avec serrure sur la porte de 

adite pompe, au-devant de laquelle est une auge en pierre; le 

:out sur la cour. 

Cet immeuble est plus amplement désigné et circonstancié 

lans le rapport dressé par le sieur Cathenod , expert nommé 

l'office , qui a été déposé au greffe. Il a été estimé par ledit rap-

aort à la somme de soixante-six mille francs , ci. . • 66,000 i. 

Les bâtimens ci-dessus désignés formeront deux lots, qui se-

ront adjugés séparément, sauf l'enchère générale sur les deux 

ots réunis. 

PREMIER LOT. 

Le premierlot comprendra le corps de bâtiment recouvert sur 

e plan annexé au rapport du sieur Cathenod , déposé au greffe, 

l'une couleur bleue , situé au midi de la cour , et formant le 

cinquième corps de bâtiment ci-dessus décrit. It jouira du pas-

iage dans l'allée de la maison Verchère, et de l'escalier en bois 

construit à l'orient d'icelle , et de la pompe qui se trouve ados-

iée au mur septentrional de ce bâtiment, à la charge par lui de 

contribuer pour un quart dans les frais d'entretien et de répara-

:ron de cette pompe. Il fournira passage au deuxième lot , sans 

mcuue restriction , par le passage couvert , pratiqué à l'occi-

dent de ce corps de bâtiment, pour arriver dans la partie niéri-

lionale de la grande cour; laquelle partis de cour restera com-

mune entre les deux lots, ainsi qu'elle est indiquée audit plan. 

Le surplus de la grande cour , au nord, restera en toute propriété 

ittache au deuxième lot. 

Pour fixer d'une manière invariable la partie méridionale de 

la grande cour , qui sera commune entre les deux lots , et celle 

attribuée au deuxième lot, ainsi qu'elle est Iracée audit plan , 

jn partira du milieu du mur mitoyen qui sépare les bâtimens 

Seriziat , sur la grande rue de Vaize , d'avec ceux du sieur Ver-

chère , pour aboutir , par une ligne droite , au milieu du mur 

septentrional de l'escalier en pierre à rampe droite , qui dessert 

le quatrième corps-de-logis à l'orient de la cour, et ayant'vue sur 

la Saône. 

Ce premier lot a été estimé à la somme de quatorze mille fr. , 

fi • . r. .-'",î''. . . . i4,ooo fr. 

SECOND LOT. 

Le second lot comprendra tout le surplus desdits bâtimens , 

tels qu'ils sont indiqués sur le plan annexé au rapport par une 

teinte rose, avec la jouissance du passage dans la maison Ver-

chère , et de celui pratiqué dans le bâtiment formant le premier-

lot , pour arriver , en passant par la cour commune , dans celle 

qui lui est spécialement assignée en propriété , avec l'usage de la 

pompe existante dans la cour commune , à la charge de contri-

buer pour les trois quarts dans les frais de sou entretien et de 

ses réparations. 

L'écoulement des eaux de la pompe et de la cour commune 

s'effectuera par le grand passage à voilures , pratiqué , dans le 

premierlot, pour arriver à l'impasse du port St-Paul. Les tra-

vaux nécessaires de remblais et de pavage , pour opérer cet écou-

lement, seront supportés à frais communs par les deux proprié-

taires , et à lapiemière réquisition de l'un d'eux; et, pour fa-

ciliter cet écoulement ct ménager les remblais à faire au-devant 

des bâtimens, à l'orient de la cour commune , lc sol de ce pas-

sage sera baissé de îti centimètres au-dessous du seuil du l'allée 

pratiquée dans la maison Verchère. 

Ce second lot a été estimé à la somme de cinquante-deux mille 

francs , ci . . . .... 5a,ouo fr. 

ART. II. 

Dans le château de Fromeute et ses dépendances , situés en la 

commune de St-Didier-au-Mont-d'Or , canton de Limonest , 

arrondissement de Lyon, se composant de vastes bàtimchs cons-

truits en maçonnerie, comprenant une maison bourgeoise en 

deux corps de bâtiment , desservis par une vaste cour , dans la-

quelle est une citerne et une fontaine d'eau de source jaillis-

sante, et d'autres constructions, au nord des précédentes , ser-

vant à l'exploitation et à l'hahilation des cultivateurs , aussi di-

visées par une petite cour. Tous ces bâtimens sont couverts en 

tuiles creuses, à l'exception d'un pavillon dépendant de la mai-

son bourgeoise , qui est couvert en tuiles plates. 

La façade principale de la maison bourgeoise , ou ancien châ-

teau , est tournée à l'orient ; au - dessous est un jardin clos de 

:murs , formant terrasse, au milieu duquel est uu bassin circu-

laire, alimenté par les eaux de la fontaine existante dans la 

cour. Il est cumplanlé d'arbres fruitiers. Dans deux de ses an-

gles sont des pavillons couverts en tuiles plates. Au midi du châ-

teau est un autre jardin clos , en partie , par des murs et par 

des haies vives. 

Les fonds qui composent le clos s'étendent à l'occident et au 

midi des bâtimens; ils consistent en un petit bois-futaie , for-

mant salle d'ombrage à l'occident , et en terres , prés et vigues ; 

le tout clos de murs en maçonnerie à l'orient, au nord et à l'oc-

cident. A l'angle nord-ouest, sur le chemin de Lyon à St-Didier, 

est un autre pavillon en forme de tour , aussi couvert en tuiles 

plates. 

Ce clos prend son entrée principale sur le chemin de Lyon à 

St-Didier, par un grand portail à deux ventaux , et par une porte 

simple dans le mur de clôture. Il est traversé, dans sa direction 

du nord au midi, par une avenue ou allée de noyers, se prolon-

geant dans un chemin de desserte pratique entre les fonds de 

M. liardousse et autres, et aboutissant au chemin de Lvon à 

St-Didier. 

Dans ta partie orientale de ce clos, et joignant la propriété du 

sieur Thévenin, est une pièce d'eau et une petite construction 



formant lavoir, couverte en tuiles creuses, servant ensuite à l'ri-
rigation des prés compris dans le clos. 

Au midi du petit bois joignant les bâtimens, est un puits à eau 
claire ; et dans le champ de terre , à l'occident et midi, est un 
St-Martin ou chambre d'aire. 

Les eaux qui alimentent la fontaine placée dans la cour du châ-
teau, prennent naissance dans un réservoir couvert, clos de murs, 
et fermé sur le bord d'un chemin de desserte, au nord du clos , à 
la dislance d'environ i4o mètres des bâtimens, et y arrivant par 
un canal couvert, qui longe ce chemin. 

Dansles bâtimens existent divers agencemens,tels que glaces, 
parquets,fontaine, salle de bains ; dans les caves , des foudres de 
diverses grandeurs, et autres vases vinaires ; dans le cuvier, un 
pressoir et diverses cuves ; dans la remise , il se trouve un tombe-
reau , deux charrettes et dix charrues, dont une à roues, et une 
herse. Le seul cheptel qui dépende de. ce domaine consiste en 
deux forts chevaux, de l'âge de dix à douze ans. 

La contenance totale du clos, formant un seul ténement, est de 
i4 hectares 43 arcs et 20 centiares (soit 111 bicherées 55 centièmes, 
mesure ancienne de Lyon), y compris les emplacemens desbâ-
timens et cours, jardins, pourpris, petite forêt formant salle 
d'ombrage, et autres fonds de toute nature qui s'y trouvent com-

pris, savoir : 
En emplacemens de bâtimens et cours, 22 ares, soit une bi-

cherée 70 centièmes. 
En deux jardins, dont une petite partie cultivée en nature de 

terre, 5y ares 10 centiares, soit 4 bicherées 42 centièmes : 
En un grand champ déterre verchère, 6 hectares 63 ares 5o 

centiares, soit 5i bicherées 29 centièmes; 
En une salle d'ombrage appelée Laforèt, /fi ares 5o centiares, 

soit 3 bicherées 36 centièmes ; 
En une grande pièce de vigne , 2 hectares 43 ares , soit 18 bi-

cherées 78 centièmes ; 
Et en près, trois parcelles distinctes , mais contiguës, 4 hecta-

res i4 ares 10 centiares, suit 32 bicherées. 
Ce clos est confiné dans son ensemble, à l'orient ct partie nom,, 

par les bâtimens et le clos du sieur Thévenin, un mur entre deux, 
dépendant de la propriété Seriziat, et n'étant mitoyen quejxrur 
la partie sue laquelle reposent les constructions dudil sieur Thé-
venin ; encore à l'orient, par le chemin de Lacombe, au bourg 
de St-Didier , un mur de clôture entre deux; au midi, par un 
chemin de desserte ; en partie à l'occident, et encore au midi, 
par la vigne du sieur Chevalier ; en partie à l'orient , par la mê-
îne,vigne du sieur Chevalier et par les terre et vigne du sieur Be-
nKsr , unchemin de desserte formant avenue entre deux ; au midi, 
j,ar le closde M. Bardousse , une haie vive entre deux en dépen-
dant, et par les bâtimens et jardins de ce dernier, un mur entre 
deux,avec une invetison fixéepar des bornes appartenantes audit 
M- Bardousse; à l'occident, par le chemin de Lyon à St-Didier , 

5u
r lequel le clos Seriziat est fermé par un mur formant terrass» ; 

et au nord , par le susdit chemin et par le jardin du sieur Dury, 
et par celui dépendant de la maison commune , un mur de clô-
ture entre deux, dépendant de la propriété Seriziat. 

Ledit -château et ses dépendances sont plus amplement décrits 
et circonstanciés dans le rapport du sieur Cathenod. Ils ont 
été estimés à la somme de quatre - vingt - seize mille francs , 
ci. ... . 96,000 fr. 

ART. ÏH. 
En une terre située en la commune de St-Didier-au-Mont-d'Or, 

:ippelee Cjwmp-Ffcury , et dont une petite partie , à l'orient, est 
en uature de vigne et bois en balme , de la contenue de 3 hec-
tares gâ ares 20 centiares, soit 3o bicherées 54 centièmes , an-
cienne mesure lyonnaise , confinée à l'orient, déclinant au midi, 
■et au nord , décimant à l'occident , par un chemin conduisant de 
la grande route-de Lyon à Villefranche aux rivières; à l'occident, 
déclinant au midi,par ladite grande route; et au midi, déclinant 

à l'orient, par. les terres de M. Farine , une haie vive entre deux 
«H dépendant. Elle a été estimée , par le rapport du sieur Cathe-
nod , à la somme de quatorze mille trois cent cinquante francs , 

ci , • . . - • • i4,35o f. 
ART. IV. 

En un pré , appelé du Grand-Bois , de la contenue d» i hec-
tare 7,7 ares So centiares , soit i3 bicherées 3[j , situé en ladite 
commune de St-Didier-au-Mont-d'Or, confiné, à l'orient et au 

midi, par le chemin tendant de la grande route au bourg de St-
Didier • à l'occident, par un autre-chemin conduisantde ladite 
grande roule au hameau des Bois; au nord, et encore occident, 
par les prés des sieurs Bergercn , Dodat<:t Vignon; et, encore au . 
nur-d, par le pré de M. Basic. Ce pré a été estimé, par le rapport 
du sieur Cathenod, à la somme de cinq mille neuf cents francs , 
cj; • 5,9oo f. 

ART. V. 

En undornaine appelé \c Domaine-Neuf, situéau lieu de Champ-

teint, commune de Villeneuve, cantondeSl-Trivier-sur-Moignan, 
arrondissement de Trévoux , département de l'Ain , consistant 
en deux corps de bâtiment principaux , construits en pisé et cou-
verts en tuiles creuses , séparés par une cour : l'un comprend le 
logement du cultivateur , et l'autre les écuries et granges. Au-
devant est un puits à eau claire. A l'occident du premier bâti-
ment est une autre petite construction , aussi en pisé, compre-
nant un four à cuire le pain , aussi couverte en tuiles creuses, éta-
blie sur l'angle oriental et méridional d'un jardin dépendant de 

ce domaine. 
Les autres fonds composant cette propriété consistent en huit 

parcelles de terres l'romenlières et seiglièies ; 
En quatre-parcelles de pré ; 
En trois parcelles de bois-laillis et vernay : 
Et en une vierre ou pâturage ; 
Plus, un cheptel., composé de six bœufs arables , six mères-

vaches, un taureau de trois à quatre ans, quatre anlannas , trois 
veaux de bois , et une jumen-t de six à sept ans avec son suivant ; 
le tout estimé huit cent quatre-vingt-seize francs, ci. . 896 f. 

Les bâtimens et cour sont d'une contenue de 10 ares 54 cen-
tiares , soit environ une bieherèe, ancienne mesure de Trévoux , 
et se confine, à l'orient, parla chaussée de l'étang Morel ; au 
midi , par la terre de la dame veuve Seriziat; à l'occident, par-
le jardin dépendant dudit domaine ; et au nord, par un chemin 
yhi-diisserte ; estimé treize cents francs, ci. . . ï,3oo f. 

«n^j fcuiîljjP clos de haies vix>etiîTrIFfejr;on,.eiiue de 16 arcs 16 
centiares , soit nue bkUci'vc et demie , m.Okurc de Trévoux, tou-

finé, à l'orient , par les bâtimens et cour ci-dessus désignés ; 
au midi , par la terre de la dame veuve Seriziat ; à l'occident et 
au nord , par des chemins de desserte ; a été estimé à la somme 
de deux cents francs , ci. . • « • 200 f. 

Une terre , appelée la Pvtitc-Verchère , de la contenue de 39 

ares 87 centiares , confinée ; à l'orient, par un pré de la dame 
veuve Seriziat ; au midi, par le jardin ci-dessus, un chemin de 
desserte entre deux; à l'occident, par un autre chemin ; et 
au nord , par la terre du sieur Charbonnel , un sentier entre 
deux ; estimée cinq cent vingt francs, ci . . 520 f. 

Une autre terre fromentière, appelée la Grande Verchère, con-
tenant S2 ares 98 centiares, confinée , à l orient , en partie par 
le pré du sieur Valentin , et par celui delà dame veuve Seriziat; 
au midi, par la terre du sieur Charbonnel ; à l'occident, par un 
chemin de desserte ; et au nord , par une autre terre du sieur 
Charbonnel , estimée neuf cents francs , ci. . . 900 fr. 

Une autre terre , appelée de Breneaux , de la contenance de 
1 hectare i3 ares 16 centiares, confinée , à l'orient, par la terre 
de la dame veuve Seriziat ; au midi, par un chemin dedesserte; 
à l'occident, par la terre de la dame veuve de Quinsonnas ; et au 
nord , par la terre et le pré dépendans dudit domaine ; estimée 

huit centeinquante francs, ci . . . 85o f. 
Une autre terre seigllère, appelée la Terre Maréchal, delà con-

tenance de 38 ares 80 centiares , confinée , d'orient ct nord, par 
le pré dépendant dudit domaine ; de midi, par la terre ci-dessus 
désignée ; et d'occident , en partie , par la terre de la dame de 
Quinsonnas et par celle dépendante dudit domaine; estimée deux 
cents francs, ci , . . . . • 200 f. 

Un pré, appelé le Pré Maréchal, de la contenance de 1 hectare 
8 ares 3o centiares ; confinée, à l'orient déclinant au nord , et 
encore à l'orient, par le pré du sieur Duquaire et celui de la dame 
veuve Seriziat ; au midi, par la terre ci-dessus désignée ; à l'oc-
cident , et encore au midi , et encore à l'occident, par les terres 
dépendantes dudit domaine , estimé à la somme de onze cents 
francs, ci . . . . . . 1,10» f. 

Une terre appelée Mognet ou du Luminaire , de la contenance 
de 77 ares 60 centiares , confinée , à l'orient, par les pré et terre 
dépendans dudit domaine ; au midi, par la terre de la dame 
de Quinsonnas; à l'occident, par les terres des sieursChalamel et 
de Pannette; ct aunord , par le pré du sieur Gaillardon, estimée 
six cents francs , ci . . . . 600 f. 

Une terre , appelée Gutcfer , seiglière, de la contenue de 88 
ares 49 centiares, joignant, d'orient , la terre du sieur Duquaire; 
de midi, celle de la dame veuve Seriziat; d'occident, autre 
terre du sieur Duquaire; et du nord , celle du sieur Durand ; 
estimée à la somme de quatre cent vingt francs , ci. . 420 f. 

Une autre terre fromentière, appelée la Terre du Bois, de la 
contenance de 4o ares 4o centiares , confinée , à l'orient et au 
nord, parles bois et terre de M. de Murard ; au midi , par les 
bois et pâturages de la dame veuve Seriziat; et à l'occident, par 
un chemin de desserte ; estimée à la somme de deux cent qua-
rante francs, ci . . . 24o f. 

Un bois taillis, appelé du Saint-Esprit, de l'âge de 7 ans , 
essence chêne et autres bois, garni de baliveaux, de la conte-
nue de 73 ares 27 centiares , confiné, à l'orient et au nord , par 
les bois de la dame veuve Seriziat ; au midi , par celui de M. de 
Cibeins; et à l'occident, par une vierre ou pâturage à la dame 
veuve Seriziat; estimé cinq cents francs , ci. . . 5oo f. 

Un pré, appelé du Saint-Esprit , clos de haies vives qui en 
dépendent, d'une forme triangulaire -, confiné, dans toutes ses 
parties, par les terre et pré de M. de Cibeins, à l'exception de 
«on angle septentrional, qui joint un chemin de desserte ; estimé 
cinq cents francs , ci .... 5uo f. 

Lu bois taillis, appelé le Bois des Femmes, essence chêne, de 
l'âge de trois ans , garni de baliveaux et de quelques chênes an-
ciens, couronnés, contenant 1 hectare 57 ares 4o centiares , 
confiné, à l'orient, par les pré et bois de M. de Varenncs ; au 
midi , par l'étang dit la Perche, du sieur Saintcyr ; à l'occident, 
par la terre de M. de Pannetle ; et au nord , par le pré Dupont, 
appartenant à la dame veuve Seriziat ; estimé sept cents francs, 
ci. . . ..... 700 f. 

Un pré , sous la chaussée de YEtang Lafarguctte, de la conte-
nance de 21 ares, limité, à l'orient, par la chaussée dudit 
étang ; au midi, par la terre de M. de Pannette ; à l'occident, 
par celle du sieur Charbonnel ; et au nord , par la terre dudit 
sieur de Pannette, et par la vierre ou pâturage ci-après confinée; 
estimé cent vingt francs , ci. . . . . 120 f. 

Une vierre ou pâturage au même lieu , contenant 32 ares 32 
centiares , confiné à l'orient , par la chaussée de l'Etang Lafar-
getle ; au midi , par le pré ci-dessus confiné ; à l'occident, par la 
lerre de M. de Pannette; et au nord, par un chemin de desserte, 
estimé quarante francs, ci. . . . . . 4o f. 

Un bois taillis , essence verne et bois blanc , appelé Delormct-, 
de la contenue de 27 ares 47 centiares, confiné , à l'orient, par Ie 

bois du sieur Paillet ; au midi, par la te-rre de M. de Pannette ; 
à l'occident et au nord, par les bois dudit M. de Pannette, es-
timé quatre-vingts francs , ci. .... . 80 f. 

Une terre fromentière , appelée de la Cure , contenant 2 hec-
tares 71 ares 60 centiares , confinée, à l'orient déclinant au nord, 
par le chemin d'Uguereins à Champteint ; au midi déclinant à 
l'orient , par la terre de Mad. de Quinsonnas; et à l'occident, 
par le pré de la Cure, dépendant dudit domaine ; estimée douze 
cents francs, ci. . , . . . . 1,200 f. 

Et enfin , un pré appelé de la Cure , de la contenue de 3 hec-
tares 29 ares 82 centiares , confiné , à l'orient, par la terre ci-des-
sus désignée ; au midi, par le chemin de Villeneuve à Champ-
teint ; à l'occidenl , par les lerre et champéage de Mad. de 
Quinsonnas, et au nord, par le chemin tendant d'Uguereins à 
Champteint; estimé à la somme de seize cents francs, ci 1,600 f. 

Ce domaine contient, en totalité, i5 hectares 65 ares 10 cen-
tiares, soit i48 bicherées, ancienne mesure de Trévoux ; estimé, 
en totalité , à la somme de onze mille soixante-dix francs , 
ci. . . . [Il; . . . . . 11,070 f. . 

Et pour le cheptel, huit cent quatre-vingt-seize 
francs , ci . 896 f. 

Total de l'eslimation . ■ • • 11,966 f. 
La formalité de l'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi 

cinq juin mil huit cent trente, et à défaut d'enchérisseur , l'adju-

dication définitive a été purement et simplement renvoyée au 
medi vingt-six du même mois. sa' 

En conséquence , l'adjudication définitive de ladite vente 
lieu en l'audience des criées du tribunal civil de première 
stance séant à Lyon, et par-devant celui de MM. les juges'"8-
tiendra ladite audience , commis à est effet, h; samedi vin"* 

six Juin mit huit cent trente, depuis le commencement d *r" 
séance, dix heures du matin, jusqu'à la fin de l'audience * 
par-dessus de l'estimation qui en a été faite par le sieur Cath"1 

nod , expert nommé d'office ; ûe-

Savoir : L'article premier, comprenant la maison situ' ■ 

Lyon, faubourg de Vaize, en deux lots, sauf l'enchère générV 
sur les deux lots réunis. ° e 

Le premierlot, au par-dessus de la somme de quatorze 11 

francs, ci . . • • • . ii n ï 
Le second, au par-dessus de la somme de cinquante-deu °li 

francs, ci. ..... S,* p 
Les deux lots réunis, au par-dessus de la somme de soi°°

0 

six mille francs , ci. • • n ~ 
L'article deux, comprenant le château de Fromente°0 

par-dessus de la somme de quatre-vingt-seize mille francs" 

L'article trois, la terre de Champ-FIcury , au par-dessus'^
0
|
f

" 
somme de quatorze mille trois cent cinquante francs, ci îi^-r 

L'article quatre, le pré du Grand-Bois, au par-dessus d ° 1 
somme de cinq mille neuf cenls francs, ci. . .5 j? 

Et enfin , l'article cinq , le Domaine-Neuf, au tèrritù?
0
° d 

Champteint, au par-dessus de la somme de onze miU
e
 neuf6 

soixante-six francs , ci. . iioffi'p* 
Le tout, outre les clauses , charges et conditions du cahie A 

charges. 'rues 

S'adresser, pour lesrenscignemens, à M* Chambeyron 
rue St-Jean, n° 34 ; ' Poue> 

A M» Hôpital, avoué, place du Petit-Collège, n° 3 • 
et au greffe du tribunal civil, hôtelChcvrières , placé St T 

où le cahier des charges, le rapport et le plan sont déposés
 ea

"' 

f497oJ VENTE JUDICIAIRE 

Le public est prévenu que le vendredi onze juin mil huit ce 
trente , à neuf heures du matin, et jours suivans , à la niêm 
heure , dans le domicile de demoiselle Anne Chambeyron ren 
tièie à Lyon , rue Trois-Maries , n° 1 , au 3>»« étige , interdite"" 

il sera procédé, par l'un de MM. les commissaires-priseurs à la' 
vente aux enchères et au comptant des meubles et e'ffels apparte-
nant à ladite demoiselle Chambeyron , consistant eu secrétaire " 
lit, tables, chaises, etc. , et une grande quantité de linge et 
haides ; une cuiller à ragoût , une fourchette, une cuiller à bou-
che une cuiller à café , le tout en argent ; une montre en or et 
trois couverts en argent, huit bagues en or, garnies chacune 

d'une pierre dite rose, et une paire de boucle d'oreilles aussi 
en or. 

Cette vente est poursuivie à la requête de M» Chambeyron, 
avoué près le tribunal civil séant à Lyon , y demeurant, rue St-
Jean, n° 34, tuteur décerné à Anne Chambeyron , en vertu 
d'une ordonnance de M. le président du tribunal civil de Lyon. 

ANNONCES DIVERSES. 

(58Q5-
2

6) SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE LA FRANCE ET LE MEXIQUE. 

\1^^9 La nouvelle Compagnie chargée de l'entreprise 

y
 MOfV c

'
es

 P
a<

l
ll

ebols de Bordeaux au Mexique conti-

iSSËSsBE nuera son service par l'expédition qui s'effectuera 

le 1 «* juillet fixe, du trois mâts la France, paquebot n" 4, ca-

pitaine Claquemain, cloué, chevillé et double en cuivre. Ce bâ-

timent , reconnu d'une marche supérieure et ayant des emrne-

nagemens vastes et commodes, offre aux passagers tous les 

agrémens ct la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tra-

versées. 

Ce départ sera suivi par celui d'un autre paquebot qui 

aura lieu le 1" août, et ainsi de suite , de manière que le 

premier de chaque mois un paquebot soit expédié de Bor-

deaux pour la Vera-Cruz , ct vice versà , conformément aux 

engagemens pris avec le gouvernement. 

La Compagnie nouvelle fera tous ses efi'orls pour que les char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du service se-

ront indiqués plus lard d'une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois , les chargeurs 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord quo 

jusqu'au 26 , afin que les expéditions ne puissent è/re relar-

dées , et que le navire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser , pour les conditions , à MM. B.dguerie et C , à 

Bordeaux , et à MM. II. C. Platzmann et fils, à Lyon. 

EAUX MINÉRALES NATURELLES ET ARTIFICIELLES, 
De Seltz, Fais, Vichi, Mont-dOr, Bahruc, Barréges, etc. 
Un dépôt de ces eaux est établi chez M. Vernet, pharmacien , 

place des Terreaux, n° i3. Elles sont toujours nouvelles et à des 

prix très-modérés, ainsi qu'on pourra s'en convaincre par les 
certificats d'origine et les prix courans qu'il envoie gratis et francs 
de port aux personnes qui le désirent. (49âo-3) 

SPECTACLE DU 9 MAI. 

GRAND-THÉATRE PROVSOIRE. 

L'INTRIGUE EPISTOLAIRE , comédie. — LE PENSIONNAT, opéra
5 

- LE CARNAVAL DE VENIEE, ballet. 
 « ■ 

J. MORIN , Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunei, grande rue Mercière, n*44 


